
Qualité de l’eau
destinée à la consommation humaine

Bilan départemental



En France, l’eau de consommation est l’un des aliments les plus 
contrôlés. Elle fait l’objet d’un suivi sanitaire permanent, destiné à en 
garantir la sécurité sanitaire. 

Suivi sanitaire :
 De premier niveau : la surveillance sanitaire de la PRPDE
 De second niveau : le contrôle sanitaire diligenté par l’ARS

L'ARS réalise, annuellement, à partir des données du contrôle sanitaire : 

 Une fiche synthétique (Infofacture) qui est jointe à la facture d’eau des consommateurs (indicateur global 
de qualité, différents paramètres,…)

 Un bilan cartographique de la qualité des eaux potables distribuées en région
• qualité bactériologique 
• teneurs en nitrates 
• teneurs en pesticides 
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Focus métabolites de pesticides

• Les métabolites du chlorothalonil (fongicide interdit d’usage 
depuis 2020) intégrés au CS depuis septembre 2023 : R471811 
et SA

• Les métabolites du chlorothalonil  sont considérés comme 
métabolites pertinents pour la santé en 2021 à l’issue d’un travail 
d’expertise de l’Anses.

• Le seuil réglementaire auquel ils sont soumis est de 0,1 µg/L.

• Ce classement est lié à un manque de donnée.

• Une nouvelle évaluation sanitaire par l’ANSES est en cours 
(résultats 2024).

• Dans l’attente d’avis de l’Anses, pas de seuil sanitaire, pas de 
mesure de gestion

 Témoin d’une vulnérabilité de la ressource vis-à-vis des pollutions 
diffuses liées à des activités d’origine anthropique

 Anticiper l’échéance réglementaire de juillet 2027 afin de réaliser 
un plan de gestion de la sécurité sanitaire des eaux (PGSSE) au 
niveau des zones de captages

Maximum mesurés

- En eau brute : 1,695 µg/l

- En distribution : 1,150 µg/l



SECHERESSE 2023

Auprès des PRPDE

 Suivi de la mise en œuvre des travaux de sécurisation et interconnexion 
AEP

 Demande de sonde piézométrique

 Point de situation hebdomadaire
 Mail envoyé aux PRPDE tous les lundis. 
 93% participation.

6 UDI ont connus des tensions au cours de la saison mais sans impact sur 
l’alimentation en eau

Auprès des PREB

 Information des gestionnaires de piscines (vigilance sur les vidanges)



PGSSE
un outil d’amélioration et d’anticipation

1° Caractériser et décrire 
le réseau et les 

installations

2° Identifier les 
évènements dangereux et 

les niveaux de risques 
associés

3° Déterminer et prioriser 
des mesures de maîtrise 
des risques et définir un 

plan d’amélioration

4° Elaborer et mettre en 
place des outils de suivi et 

de gestion

5° Réexaminer 
périodiquement le PGSSE, 
le réviser après un incident

Approche globale basée sur les risques : garantir en permanence et en
tout point la sécurité sanitaire de l’approvisionnement en eau (qualité et
quantité)

Améliorer/protéger la qualité de l’eau distribuée
Réduction des inégalités territoriales
Levier d’adaptation au réchauffement climatique (anticipation des
conséquences des sécheresses/inondations/pluies diluviennes affectant
directement ou indirectement la quantité ou la qualité d’eau)

Toutes les étapes de l’approvisionnement en eau : du captage au robinet 
du consommateur

Vers une approche préventive de la gestion de l’eau

Échéances réglementaires :
- 2027 : PGSSE ressource
- 2029 : PGSSE production-distribution




